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Pourquoi 40 associations d’éducation populaire de l’Amérique du Sud à l’Océan 

Indien en passant par l’Afrique et l’Europe, rassemblées dans la Fédération 

Internationale des CEMEA (FICMEA)  ont-elles décidé d’inscrire à leur 

programme cet enjeu de lutte contre la marchandisation de l’éducation ?  

I. Des éléments d’analyse du contexte 

Les positionnements que nous portons au niveau de la Fédération 

Internationale des CEMEA sont issus de nos réalités empiriques, de l’analyse 

des pratiques de terrain portées par nos associations implantées dans 30 pays. 

Partout, dans des contextes différents, nous identifions cette tendance 

mondiale à la marchandisation de l’éducation dans le secteur de l’éducation 

non formelle.  

L’Education populaire telle que nous l’entendons a pour ambition de 

considérer les espaces hors des temps d’éducation formelle, comme autant 

d’espaces d’éducation agissant comme de puissants leviers de la 

transformation sociale.  

En effet,  

 quels que soient les champs d’intervention qui sont les nôtres (les 

pratiques culturelles et artistiques, l’éducation aux médias, les loisirs 

collectifs, le champ du travail social, l’ouverture sur le monde …),  

 

 les pratiques que nous promouvons (qui s’appuient sur le collectif ; qui 

considèrent le droit à l’erreur, la nécessité de pouvoir s’entraîner à, 

l’expérimentation, …), 

 quelles que soient les formes de nos interventions (formation, 

animation directe), nous investissons les espaces d’éducation non 
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formelle comme autant de lieux au service d’une approche globale de 

l’éducation. Car il n’y a qu’une éducation, celle que chacune et chacun 

d’entre nous construit, se construit en prenant appui sur les autres, 

agissant ainsi, au quotidien, le principe de co-éducation. 

 
Ainsi, l’importance que nous attribuons à la formation tout au long de la 

vie, mobilisent des leviers favorables au développement :  

 de l’esprit critique,  

 d’une capacité à comprendre le monde pour développer son pouvoir 

d’agir pour le transformer, 

 de la créativité, 

 de la liberté d’expression et des capacités à l’exercer, 

 de la capacité à être auteur et acteur de sa propre  histoire. 

 

II. Deux enjeux pour nous primordiaux 

La marchandisation nous touche, en tant qu’acteur éducatif dans de nombreux 

pays :  

 dans les modes de financement de nos associations.  

La part de l’implication de l’Etat diminue voire est parfois complètement 

absente. Nous assistons à des phénomènes puissants de mise en concurrence 

entre les associations. Par exemple, au niveau européen, de nombreuses 

entreprises se créent pour répondre aux appels à projets et ceux-ci demandent 

une technicité importante alors que l‘on constate que ces démarches sont 

parfois trop déconnectées des réalités et des nécessités de terrain.  

L’enjeu économique est prégnant pour le monde associatif qui se doit 

aujourd’hui de passer d’une logique « historique » de subvention des pouvoirs 

publics à une recherche de fonds privés pour agir son projet. La logique 

politique devient alors paradoxale : l’association (au sens du fait associatif) est 

plébiscitée par les usagers au moment même où les pouvoirs publics 

reconnaissent de moins en moins le caractère d’utilité publique des missions 

qui lui sont confiées.  

. Les associations sont alors traversées par de nombreux débats internes sur la 

question de l’éthique  
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 Dans nos objets de travail, dans les outils pédagogiques ; plus 

particulièrement, la culture et les médias subissent de plein fouet ce 

processus de marchandisation.  

 

Pour nous, la marchandisation dans le domaine de l’éducation formelle et non 

formelle a entraîné et soutient des pratiques éducatives qui sont contraires à 

nos principes.  

 

III. La marchandisation a cinq conséquences :  

 

 L’inaccessibilité :  

L’accès pour tous à ces temps d’éducation spécifiques est entravé. Par 

exemple, notre Commission régionale Afrique rapporte qu’une une minorité 

d’enfants et d’adultes ont accès aux loisirs en raison de leur coût élevé par 

rapport au pouvoir d’achat moyen des familles. Derrière ce phénomène nous 

assistons au développement d’une fonction utilitariste de l’éducation. Nous 

constatons que la dimension éducative des loisirs est au service de la réussite 

sociale individuelle des personnes. De ce fait elle devient un élément facteur 

d’aggravation des inégalités 

 

Or, notre approche  affirme que tout être humain a le droit de disposer de 
temps pour soi, en dehors des contraintes liées au travail et à la vie sociale. 
Nous souhaitons construire une société où les temps libérés ne seraient pas 

que des temps de réparation, mais des temps d’épanouissement, 

d’émancipation, d’éducation pour tous. 

 La consommation de loisirs, de culture, de médias et non pas la 

création 

Nous assistons au développement de la consommation d’une production 
culturelle, ce qui ne correspond pas au processus d’une véritable émancipation 
culturelle et sociale. Cette consommation des produits culturels et de loisirs est 
en opposition nette avec notre pédagogie de l’éducation active qui tente de 
multiplier les situations éducatives visant à placer les jeunes, les adultes, les 
enfants en situation d’acteurs et de producteurs de culture.  
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N’oublions pas qu’en 2005, l’Unesco à travers la déclaration universelle sur la 
diversité culturelle réaffirme que : « les biens et services culturels qui, parce 
qu’ils sont porteurs d’identités, de valeurs et de sens, ne doivent pas être 
considérés comme des marchandises ou des biens de consommation comme 
les autres ». Ce texte met en garde sur les processus de marchandisation dans 
le secteur de la culture.  
 
 

 La standardisation des pratiques et le rejet de la diversité culturelle  

La massification de l’accès aux médias propose des contenus de plus en plus 
standardisés et normalisés, particulièrement par les médias de masse.  
La question du développement des réseaux sociaux nous interpelle en tant que 

mouvement d’éducation. En effet, l’omniprésence des médias et leur impact 

sur nos sociétés impose que le champ de l’éducation s’en préoccupe.  

Notre approche soutient la diversification des productions médiatiques et 

l’augmentation de la maitrise de leur production ou de leurs contenus par les 

publics cibles. Par exemple, l’émergence de médias locaux associatifs, inscrits 

dans les territoires et s’appuyant sur la société civile, constitue un enjeu majeur 

pour nous. Il faut construire des approches qui permettent de toucher les gens 

« là où ils en sont » dans leur rapport aux médias.  

Le rôle important des industries médiatiques amène la Ficeméa à opposer une 
finalité éducative, culturelle et citoyenne à leurs finalités marchandes,. Dans ce 
contexte, la Ficeméa soutient la déclaration de l’Unesco sur l’Education aux 
Médias et à l’Information et bien sûr celle qui a été partagée à propos de la 
diversité culturelle 
 

 La mise en compétition des acteurs :  

Nous constatons que les politiques publiques, quand elles soutiennent notre 
secteur, imposent de plus en plus une mise en concurrence à travers les 
marchés publics et les appels d’offre.  
 
Dans la plupart des pays de l’Afrique Francophone (Bénin, Cameroun et Côte 
d’Ivoire), l’Etat forme les animateurs des loisirs éducatifs ou organise des 
formations (Sénégal) qui sont mises en œuvre par les associations. L’action des 
promoteurs privés à but lucratif appelle une concurrence qui biaise la qualité 
des formations et introduit des objectifs de rentabilité économique là où nous 
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privilégions un retour sur la citoyenneté et une augmentation des capacités 
citoyennes. 
. 
 
Le rôle que doivent remplir les états dans la prescription, la définition des 
contenus et le contrôle de la conformité des missions d’éducation remplies par 
des intervenants privés est diminué en quantité et en qualité. Ce n’est pas le 
marché qui doit réguler l’éducation. Cette fonction doit être accomplie par les 
états  

 Le détournement des visées de l’éducation non formelle 

L’employabilité des publics touchés devient une visée primordiale, assignée à 

l’éducation. Par exemple le nouveau programme Education Formation de la 

Commission européenne (Erasmus+) a vu ses budgets augmentés 

significativement dans la perspective que les acteurs de la jeunesse et des 

mouvements d’éducation pallient aux problèmes de non emploi rencontrés par 

les jeunes.  

Cette inflexion pose la question du sens de nos mouvements. Doit-il contribuer 

à pallier à des déficits structurels en matière d’emploi ? Est-ce bien là la visée 

essentielle de l’éducation ?  

Nous ne le pensons pas. Notre Pédagogie s’inscrit en opposition à ces différents 

processus et leurs conséquences sur notre manière de penser et d’agir 

l’éducation.   

 

III. Conclusion 

Nous le savons, les principales inégalités se jouent aujourd’hui à la fois dans 

l’accès pour toutes et tous aux espaces d’éducation formelle (accès à l’Ecole) 

mais également dans l’accès aux espaces de l’éducation non formelle.   

L’éducation se limite pas aux seuls espaces formels, c’est une affaire du 

quotidien, une affaire de tous ….A travers notre travail commun aujourd’hui 

nous réaffirmons que l’Education n’est pas un marché, c’est un droit !  

 

Nous devons développer une articulation plus forte entre l’éducation non 

formelle et formelle en inscrivant nos actions dans des projets de 

développement de territoires. Accompagner et mettre en œuvre la 
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complémentarité entre tous les espaces éducatifs est un enjeu majeur pour le 

monde d’aujourd’hui.  

Ce processus nous invite aussi à repenser l’éducation dans une approche 

globale qui met au cœur de ses préoccupations : une perspective de 

transformation des pratiques éducatives vectrice de participation et 

d’émancipation individuelle et collective. .  

 

 

 


